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B�JAìA
Les  laur�ats 

du concours dÕagents
communaux 

attendent toujours
leur r�gularisation
Admis au concours profession-

nel organisé ces derniers mois par
les différentes communes de la
wilaya de Béjaïa au niveau de
l’Institut national spécialisé de for-
mation professionnelle de gestion
de Blida pour l’accès au grade
d’agent d’administration municipa-
le, une trentaine de lauréats de
Béjaïa, dans un profond désarroi,
ne sait plus à quel saint se vouer
pour obtenir «des éclaircissements
sur la situation de blocage qui pré-
vaut pour la validation des exa-
mens subis à l’INSFPG»,  lit-on
dans leur requête adressée à l’ins-
pection de la Fonction publique de
Béjaïa. Tout en s’interrogeant sur
les raisons «du gel inexpliqué pour
la validation des résultats», le col-
lectif des lauréats, qui se dit «victi-
me des erreurs des autres», récla-
me dans son document la régulari-
sation des agents admis au
concours.

A. K.

ASSOCIATION DES
DIAB�TIQUES DE

RELIZANE
15 000 malades 

enregistr�s dont 45%
non assur�s

C’est du moins ce qui est relevé
à l’arrêt du bilan annuel. Selon le
président de la Fédération algérien-
ne des associations des diabé-
tiques (FAAD) et président de l’as-
sociation locale El Amel des diabé-
tiques de la wilaya de Relizane,
M. Noureddine Boucetta, le
nombre des diabétiques excède
actuellement le seuil des 15 000
dont 45% ne sont pas assurés.

Notre interlocuteur dira que l’as-
sociation suivra son cours en 2008
grâce à un programme concocté
spécialement pour sensibiliser la
population à la réduction des
risques de cette maladie. Pour ce
faire, des journées seront program-
mées à travers l’ensemble des
lycées de la wilaya afin de sensibili-
ser les élèves atteints de cette
maladie. Rappelons que plus de 30
glucomètres de marque Accochek
ont été distribués aux élèves.

A. Rahmane

SIDI-BEL-ABBéS
Un r�sident de la cit�

Ibn-Rochd sous 
contr�le judiciaire
Un résident âgé de 19 ans de la

cité Ibn-Rochd de l’université Djilali-
Liabès de Sidi-Bel-Abbès a été
placé sous contrôle judiciaire le 19
janvier dernier lors de sa présenta-
tion devant le procureur de la
République de Sidi-Bel-Abbès
alors que quatre autres ont bénéfi-
cié d’une citation directe dans une
affaire de vol d’effets vestimen-
taires,  literie et vaisselle dans  la
résidence. C’est un chef de sécurité
qui a avisé les services concernés
après la découverte de trois cabas
contenant des effets vestimentaires
et des couvertures dans les
chambres des 4 résidents. Lors de
leur interrogatoire, ces derniers ont
déclaré que ces cabas apparte-
naient au mis en cause et celui-ci,
arrêté, a avoué avoir commis plu-
sieurs vols dans la résidence citée.

A. M.

La place de la figue dans l’éco-
nomie régionale, qui est le thème de
la conférence de Mohand Oumar
Ousalem, enseignant des sciences
économiques à l’université de Tizi-
Ouzou, nécessite que l’on s’y inté-
resse pour les besoins de nos lec-
teurs. Auparavant, il est échu à
Mme Houchi-Aïd le rôle de rappeler
les causes de «l’érosion du figuier»
en passant en revue le champ cultu-
ral du figuier qui, au-delà des pays
du bassin méditerranéen, s’étend au
Moyen-Orient, à l’Afrique du Sud et
même à l’Amérique, selon la confé-
rencière. Se référant à une étude
d’un spécialiste européen remontant
à 1997, elle signale la place de la
figue dans le marché mondial, elle
serait de 1 million de tonnes prove-
nant à 90% des pays méditerra-
néens et du Moyen-Orient. 

Avec 40 000 ha et 4,3 millions
d’arbres productifs à 80%, la part de
notre pays dans la production mon-
diale s’élevait à 7% loin derrière la
Turquie, l’Union européenne,
l’Egypte et l’Iran représentant res-
pectivement 27-14-11 et 8% de la
production mondiale, toujours
d’après la même source. Revenant à
la culture du figuier en Algérie, la
conférencière note qu’elle est
concentrée dans les wilayas de Tizi-
Ouzou, Béjaïa et  Sétif représentant
juste 6,9 % de la superficie arborico-
le du pays très largement dominée
par l’olivier, les arbres fruitiers à
pépins et noyaux et le palmier-dattier
occupant respectivement 33-29,9 et
20,9 %. Les timides efforts de l’Etat
en matière de plantation relevés par
Mme Houchi-Aïd seraient sans
incidence sur la production qui ne
dépasse pas 500 000 quintaux de
figue fraîche et 380 000 quintaux de
figue sèche d’après les statistiques
du ministère concerné. 

Parmi les facteurs à l’origine du
déclin du figuier évoqués au cours
de la conférence figurent la vétusté
du verger se situant entre 30 et 100
ans, l’absence ou l’abandon de la
caprification et du traitement phyto-
sanitaire même traditionnel, la sub-
stitution d’autres arbres fruitiers au
figuier, la fréquence des incendies.
Le représentant des services agri-

coles, A. Ouali en l’occurrence, s’est
employé à expliquer les dispositifs
(FNDA, FNDRA, FNDIA, PPDI) d’ai-
de publique à l’agriculture, un pro-
cessus compliqué au départ et sans
impact allégé ensuite de tous les
documents lourds pour ne retenir
que la possession de la carte d’agri-
culteur et la fiche signalétique du
projet et de la propriété pour pré-
tendre à l’aide de l’Etat suivant une
procédure qui, sauf cas exception-
nel, s’étend quand même sur toute
une année d’après les explications
de ce technicien. Les correctifs
apportés avec le concours des fel-
lahs ont permis, d’une part, de
transférer le financement de la
CRMA à la Badr, plus expérimentée
en matière de financement agricole,
et d’obtenir, d’autre part, de bons
résultats en matière d’impact. C’est
ainsi que la greffe des oléastes, qui a
pu atteindre 80 000 plants, s’est avé-
rée plus payante que la plantation
d’oliviers. La taille de régénération a
porté sur un nombre équivalent
d’oliviers, selon toujours M. Ouali
Abdelkader qui signale également
la réalisation de 60 000 cuvettes
pour l’irrigation des oliviers. Ce pro-
gramme d’irrigation domine le pro-
gramme de développement de la
wilaya de Tizi-Ouzou,   affirme le
conférencier indiquant que la somme
de toutes les opérations — fonçage
de puits, forages, petit équipement
— réalisées durant les premières
années de la décennie en cours
représentaient 70 % environ.
Beaucoup de choses ont été réali-
sées dans le domaine des investis-
sements lourds, à savoir les
chambres froides qui sont passées
de 600 m3 à 28 000 m3, les huileries
modernes seraient d’après le
décompte du conférencier de 46
dont 30 réalisées de 2000 à ce jour
et 16 à la fin des années 1990 dans
le cadre du FNDA subventionnées à
raison de 80 à 85% dans le cadre du
FNDR, a souligné le conférencier
qui, après avoir rappelé que l’Algérie
avait dégagé en 2005 un excédent
de 500 000 tonnes de pomme de
terre qui auraient pu être exportées,
évoque sans transition la réflexion
sur la révision de la procédure de

subvention. Elle passera de l’amont
à l’aval, sur la base du résultat.

Traitant de la place de la culture
du figuier dans l’économie régionale,
M. O. Ousalem remonte à l’Algérie
précoloniale où le régime alimentaire
de nos populations étaient basé sur
des modes culturaux de plaines, sur
les céréales essentiellement avec
des compléments, indique-t-il, pré-
cisant que ceux qui occupaient les
zones montagneuses le faisaient
dans une perspective temporaire
due au repli des populations pour
cause d’invasions et d’occupation
étrangères. On constatera, selon
M. Ousalem, que la survie des
populations de montagne est basée
sur la complémentarité avec celles
des plaines. Ce constat conduira
l’administration coloniale française,
qui soupçonnait un trésor chez les
Kabyles, à imposer un tribut de guer-
re de 1 milliard de francs par an
suite à l’insurrection d’El Mokrani. 

C’est dans ce contexte, selon le
conférencier, que la figue deviendra,
en raison de ses possibilités de
conservation, un aliment de base ou
un des aliments de base de la
Kabylie et un facteur d’échange avec
les autres régions du pays. 10 000
passeports étaient délivrés, à ce pro-
pos, sur un cercle de 70 000 per-
sonnes recensées à l’époque,
indique M. Ousalem précisant que
les déplacements étaient réglemen-
tés, observant, par ailleurs, l’intensi-
té du commerce (troc) entre la
Kabylie et les autres régions du pays
à cause du déséquilibre entre la
population et les ressources et des
disettes signalées à la fin du XVIIIe

siècle par Mohand Arezki Ourtilani.
L’occupation française sera un

véritable choc humain, génocide et
déplacement des populations, et
économique, tribut de guerre, impo-
sitions, cassure de la complémenta-
rité avec les plaines par expropria-
tions et remplacements des cultures
traditionnelles par d’autres et, enfin,
mise en place de nouvelles règles
économiques contraignantes et
totalement opposées aux règles tra-
ditionnelles ayant nécessité une
période d’adaptation. 

Les réactions de la population
ont porté sur le mouvement de main-
d’œuvre à l’intérieur puis vers la
France au début du XXe siècle, sur la

modification des réseaux d’échange
avec les hautes plaines visant à cap-
ter des sources de revenus et,
enfin, sur les tentatives de moderni-
sation des activités économiques
traditionnelles et notamment dans
l’artisanat, l’huile d’olive et la figue,
indique encore le conférencier. Le
cas de la figue lui paraît plus intéres-
sant parce qu’il met en jeu plusieurs
intervenants producteurs, collec-
teurs, conditionneurs et autres don-
nant naissance à plusieurs centres
régionaux dynamisant l’arrière-pays
genre, selon le conférencier, de pôle
de compétitivité avant le terme
orientés vers les marchés urbains et
l’exportation remportant avec le type
d’échange précolonial. Il semble, à
suivre le conférencier, que dans le
système colonial profondément
inégalitaire que la société kabyle a
su se ménager des capacités d’ima-
gination et d’initiatives pour tirer sa
part du gain.

Capacité sous-estimée au lende-
main de l’indépendance avec la
mise en place d’un autre système
imposé au lieu d’une dynamique pro-
venant de la base. La mise en place
de nouvelles règles, notamment
l’étatisation des circuits de commer-
cialisation de produits agricoles, sur-
venant après les destruction et
dépérissement occasionnés par la
guerre, a engendré, d’après la
même source, des phénomènes plus
ou moins irréversibles de régression
et d’abandon générés par les prix
administrés, une bureaucratisation
du circuit de distribution découra-
geant pour les producteurs. 

Résultat : chute du volume des
exportations de figue dès le milieu
des années 1970, signale le confé-
rencier se référant à l’annuaire offi-
ciel de l’époque, à cause, entre
autres, du niveau non rémunérateur
des prix, de longs délais de paie-
ment, de la centralisation de la déci-
sion. Pour surmonter tout cela, il
faut, suggère M. Ousalem, recons-
truire les relations, rassurer, réduire
l’incertitude afin de recréer une
dynamique de relance et de renais-
sance de la production de la figue et
lui rendre sur le marché national et
dans les exportations toute la place
qu’elle mérite, conclura en substan-
ce ce conférencier.

B. T.

TIZI-OUZOU

La place de la figue dans lÕ�conomie r�gionale

Organisée par l’Association algérienne
pour la planification familiale (AAPF) dans la
journée de mercredi 23 janvier 2008 au Centre
de recherche et d’information-documentaire
des sciences sociales et humaines (CRIDICH),
le sujet choisi : «L’avortement à risque et son
impact sur la santé des femmes» était en lui-
même une démarche salutaire, même si les
attentes de certains participants (es) sont res-
tées inassouvies, surtout s’agissant de l’autre
volet très important de l’avortement, notam-
ment «l’avortement clandestin» qui demeure,
selon toute vraisemblance, un sujet tabou.

L’avortement, quelles que soient ses condi-
tions d’application, demeure, selon le professeur
Chafi, président également du comité de wilaya
de l’AAPF au niveau d’Oran, un acte médical à
gros risques sur la santé mais également sur la
vie de la patiente. Le rôle de son association
consiste, entre autres, à sensibiliser l'opinion
publique sur sa mortalité et à prévenir contre les
vecteurs qui mènent à cette morbidité regrettable.
Il déplore également le recours à l’avortement,
tout en précisant qu’il s’agit là d’interruption théra-
peutique de grossesse (ITG) pratiquée dans un
cadre légal. L’autre «cadre», c’est-à-dire l’avorte-
ment clandestin, ne fut pas un sujet facilement

abordable et dès qu’il s’agissait d’avancer des
chiffres nous étions confrontés à la même répon-
se : «Il n’y a pas de chiffres, il n’existe aucun
chiffre, on ne peut pas avoir de chiffres ou encore
en Algérie, il n’existe pas de données sur ce phé-
nomène à l’heure actuelle ; et s’il en existe, elles
ne sont pas disponibles. Nous ignorons totale-
ment son incidence, ses effets, les tranches d’âge
et les catégories de population qu’il touche.»

Ou encore c venants lors de cette rencontre :
«Il faut oublier et arrêter de parler des chiffres de
l’avortement clandestin.»

Dès lors, seules les dizaines de cas de fœtus
sans vie retrouvés chaque semaine par les unités
de la gendarmerie et les services de la Sûreté
nationale abandonnés dans des décharges
publiques, dans la rue témoignent, qu’on le veuille
ou non, que l’avortement clandestin se pratique
en Algérie par des obstétriciennes ou des méde-
cins non qualifiés et parfois même au niveau de
cliniques privées contre de fortes sommes d’ar-
gent allant jusqu’à 100 000 DA.

Lors de cette rencontre, M. Chafi a clairement
exposé le rôle de son association qui favorise la
sensibilisation et la prévention, tout en désap-
prouvant l’officialisation de l’avortement, qui est,
dit-il, «non seulement interdit par la législation

algérienne ainsi que par la loi islamique, mais qui
est très dangereux pour la santé de la mère».
Tout en précisant que même les pays qui l’ont
autorisé tels que la France trouvent à ce jour des
difficultés quant à son application. Voulant étayer
son argumentaire quant à son illégitimité et l’im-
pact direct de son «officialisation comme c’est le
cas en France ou encore aux Etats-Unis», il cite-
ra l’exemple suivant : «Si un jour l’on parvient à
fabriquer un comprimé contre le sida, la préven-
tion n’existera plus et les risques de contamina-
tion seront très importants.»

Qu’en est-il alors des cas de femmes violées ?
Le professeur répond : «Tant que cela se passe
dans un cadre légal et officiel, la femme violée a
droit à une contraception d’urgence prescrite par
la médecine légale.»

Toutefois, l’AAPF considère que «les difficultés
économiques actuelles que connaissent les
ménages algériens et les rigueurs du programme
d’ajustement structurel auront des influences sur
le comportement procréateur des couples : ce qui
pourrait avoir comme conséquence l'augmenta-
tion du recours à l’avortement comme moyen de
régulation des naissances».

A. B.

Pas moins de trois conférences, animées par des spécialistes et des
universitaires, ont couronné l’aspect festif de la semaine du figuier et
des arts traditionnels à Tizi-Ouzou.

RENCONTRE R�GIONALE SUR LÕAVORTEMENT Ë RISQUE
ET SON IMPACT SUR LA SANT� DES FEMMES Ë ORAN

En lÕabsence de chiffres, lÕavortement clandestin
demeure un tabou


